
Le 29 septembre 2014  

 

 

 

Objet : Contrat de Développement Territorial Paris-Saclay 

 

 

Monsieur le Préfet de Région,  
 

L’enquête publique sur le CDT Paris-Saclay est annoncée pour bientôt.  

Le dossier actuellement en ligne sur le site de la préfecture de la région d'Ile-de-France est le 

document validé en septembre 2013 par les maires des 7 communes concernées par ce contrat.  

Son contenu n’est pas conforme à ce que demande le décret n° 2011-724 du 24 juin 2011 

relatif aux contrats de développement territorial prévus par l'article 21 de la loi n° 2010-597 

du 3 juin 2010 relative au Grand Paris.  

Selon ce décret, le Contrat de Développement Territorial comporte quatre titres et il est stipulé 

dans l’article 4 que :  

« Le troisième titre indique les principales caractéristiques des actions, opérations 

d'aménagement et projets d'infrastructures nécessaires à la mise en œuvre des objectifs du 

contrat de développement territorial, lesquelles sont : 

― les emplacements ou périmètres envisagés ;  

― la mention du maître d'ouvrage ;  

― le calendrier optimal des étapes de leur élaboration et de leur réalisation ;  

― l'évaluation de leur coût ;  

― les conditions générales de leur financement, qui comportent le montant ou la part des 

engagements prévisionnels des parties au contrat et l'évaluation des financements attendus 

des participations et excédents prévus au II de l'article 21 de la loi n° 2010-597 du 3 juin 

2010 susvisée qui pourront y être affectés. »  

Or, de nombreux projets présentés dans le dossier validé le 2 septembre 2013 n’ont pas leur 

coût évalué, encore moins leurs conditions générales de financement précisées. Nous en 

donnons quelques exemples à la fin de la lettre. 

 

Nous faisons appel, Monsieur le Préfet de Région, à votre responsabilité de chef régional de 

l’exécutif, pour  que soit présenté à l’enquête publique un dossier conforme au décret cité ci-

dessus n° 2011-724 du 24 juin 2011. Nous serons vigilants à ce que l’information des citoyens 

sur l’avenir de leur territoire pour les quinze années à venir soit pleine et entière.   

 

Veuillez agréer, Monsieur le Préfet de Région, nos respectueuses salutations citoyennes. 

 

Signataires de cette lettre, par ordre alphabétique :  

 

* AMAP des jardins de Cérès (distribution à Villiers le Bâcle, siège à Châteaufort) 

* Association des Amis de la confédération paysanne  

* BUS (Buressois Unis et Solidaires, Bures-sur-Yvette)  

* CAS (Citoyens Actifs et Solidaires d’Orsay) 

* CES (Citoyens Ecologistes et Solidaires, Les Ulis) 

* Collectif Enterrez le Métro (Villiers le Bâcle) 

* Collectif Moulon 2020 (citoyens de Gif, Bures, Orsay, Palaiseau, Villiers…) 

* COSTIF (coordination pour la solidarité des territoires d'Ile de France et contre le Grand Paris)  

Suite des signatures page suivante 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=D22E763FA6D735452E08FE07B8AA9EC8.tpdjo03v_2&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000022308227&idArticle=JORFARTI000022308303&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=D22E763FA6D735452E08FE07B8AA9EC8.tpdjo03v_2&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000022308227&idArticle=JORFARTI000022308303&categorieLien=cid


 

* Terres Fertiles (Société Civile pour le Développement d'une Agriculture durable en Ile de France) 

(implanté à Saclay et Villiers le Bâcle) 

* Vivre au Bout Galeux et à Palaiseau (VBGP)  

 

* Et les citoyen(ne)s, en tant que tels :  

Martine Aptel-Brunet (Gif sur Yvette), 

Nathalie Aulnette (Gif sur Yvette), 

Jean Azan (Gif sur Yvette),  

Mireille Azan (Gif sur Yvette), 

Franck Balassanian (Gif sur Yvette), 

Monique Berthelot (Villiers le Bâcle), 

Eli Bitran (Gif sur Yvette), 

Daniel Bonici (Palaiseau), 

Julien Bonis (Palaiseau), 

Jacques Cadelec (Palaiseau), 

Catherine Cadoret (citoyenne de la région IDF et habitante de Villiers-le-Bâcle), 

Marie-Jeanne Chapuisat (Villiers le Bâcle), 

Robert Clocchiati (Villiers le Bâcle), 

Nadia Costes (Saclay), 

Frédéric Couderc (Villiers le Bâcle), 

Luc Coyette (Villiers le Bâcle), 

Sylvie Dadoun (Bures sur Yvette),  

Martine Debiesse (Gif sur Yvette), 

François Delfaud (Palaiseau), 

Jacqueline Derrien (Gif sur Yvette),  

Christophe Desvignes (Palaiseau), 

Françoise Doubre (Palaiseau),  

Frédérique Dumont (Palaiseau), 

Philippe Escande (Orsay), 

Marie-Claire Forest (Gif sur Yvette),  

Giulia Fornasieri (Gif-sur-Yvette),  

André Franchet (Villiers le Bâcle), 

Annick Giorda (Palaiseau),  

Cyril Girardin (Châteaufort), 

Bruno Grande (Palaiseau), 

Ludovic Guédin (Villiers le Bâcle), 

Marie-Laure Guélard (Bures-sur-Yvette), 

Daniel Guyot (Villiers le Bâcle), 

Françoise Hillion (Vauhallan), 

Dorothée Kauffmann (Villiers le Bâcle), 

Dominique Labiche (Palaiseau), 

Sylvie Laot-Cabon (Gif sur Yvette), 

Claude France Langry (Palaiseau), 

Marie-France Lardant (Villiers le Bâcle), 

Morgane Lardant (Villiers le Bâcle), 

Claire Le Cornec (Palaiseau), 

Yann Le Huerou (Palaiseau), 



André Lelièvre (Gif sur Yvette),  

Kim Loeber (Palaiseau), 

Edith Louvier (Gif sur Yvette), 

Pascal Maugis (Palaiseau),  

Christine Maupas (Palaiseau), 

Pascale Mormiche (Châteaufort), 

Didier Muller (Gif sur Yvette), 

Laurent Pagani (Gif sur Yvette), 

Claudine Parayre (Jouy en Josas), 

Olivier Picot (Palaiseau), 

Jean Poupeau (Villiers le Bâcle), 

Christine Quentin (Bures sur Yvette), 

Alix Regnier (Gif sur Yvette) 

Jean-Pierre Rigal (Villiers le Bâcle), 

Monique Rigal (Villiers le Bâcle), 

Michel Rouyer (Palaiseau), 

Laurent Sainte Fare Garnot (Jouy en Josas), 

Claudine Sarde (Villiers le Bâcle), 

Michèle Simonnet (Gif sur Yvette),  

Michel Souchet (Gif sur Yvette),  

Hélène Systermans (Villiers le Bâcle), 

France Tarnakowki (Palaiseau), 

Cristiana Vandame (Villers le Bâcle), 

Fernand Vedel (Orsay), 

Michèle Vedel (Orsay), 

Jacques Vilarasau (Villiers le Bâcle), 

Olivier Villard (Gif sur Yvette) 

 

Copie :  

M. le Président du Conseil régional de la région d'Ile-de-France 

M. le Président du Conseil général de l’Essonne 

M. le Président de la CAPS 

Mme, MM. les Maires de Bures-sur-Yvette, Gif-sur-Yvette, Les Ulis, Orsay, Palaiseau, Saclay, Saint-Aubin 

 

 

Exemples d'opérations présentées dans le projet de CDT Paris-Saclay qui ne respectent 

pas l'article 4 du décret n° 2011-724 du 24 juin 2011 : 

Opération lieux échéance page du CDT 

Logement étudiant (8 à 9000 entre le Plateau et 

les vallées) 
Palaiseau-Gif-Orsay   81 

Aménagements des lisières toutes communes  automne 2013 86 

Contrat global gestion des eaux toutes communes  2014-2018 92 

Pôle gare du Guichet Orsay 2013-2022 107  

TCSP Les Ulis-Vélizy via le Plateau 2023 111 

TCSP Gif-Plateau Gif-Saclay-St Aubin   114 

Plate-forme numérique toutes communes 2013 151 

Unité de méthanisation toutes communes   153 



Projet d'écologie industrielle Courtaboeuf/Saclay   154 

Optimisation collecte déchets toutes communes   154 

Écoquartier (2000 logements) Les Ulis   170 

Développement de Courtaboeuf   2018 173 

Redynamisation centre commercial Les Ulis 2018-2023 175 

Espace culturel arts vivants Palaiseau 2025 183 

Valorisation fermes emblématiques du territoire     191 

Réhabilitation piscine Orsay   198 

Station Trail Bures   203 

Nouvel hôpital Corbeville   205 

Déménagement gendarmerie Gif/Moulon   213 

 

 

 


